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       Décision n° 2017-1752-DIR du 1
er 

août 2017 

 

Portant délégation de signature du directeur  

de la direction régionale « Grand Est » 

 

 

Le directeur de la direction régionale « Grand Est »,  
 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.131-8 et suivants et R.131-30 et 
suivants, 

Vu l’arrêté en date du 2 janvier 2017 portant nomination de monsieur Christophe AUBEL en 
qualité de directeur général de l’établissement, 

Vu la décision n°2017-16 du 19 janvier 2017 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Agence française pour la biodiversité,  

Vu la décision n°2017-54 du 17 mars 2017 relative à l’organisation et au fonctionnement de 
l’Agence française pour la biodiversité, 

Vu la décision n°2017-91 du 1er août 2017 portant délégation de pouvoir du directeur général, 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

Le chef du service départemental 08, Alain GERARD, reçoit délégation, dans le cadre de son 
service, à l’effet de signer : 

- les frais de déplacement des agents placés sous son autorité, 
- les autorisations de congés annuels et d’absence des agents placés sous son autorité, 
- les courriers et formulaires portant avis de l’établissement. 
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Article 2 

Le chef du service départemental 10, Stéphane LAFON, reçoit délégation, dans le cadre de son 
service, à l’effet de signer : 

- les frais de déplacement des agents placés sous son autorité, 
- les autorisations de congés annuels et d’absence des agents placés sous son autorité, 
- les courriers et formulaires portant avis de l’établissement. 

 

Article 3 

Le chef du service départemental 51, Francis GUIDOU, reçoit délégation, dans le cadre de son 
service, à l’effet de signer : 

- les frais de déplacement des agents placés sous son autorité, 
- les autorisations de congés annuels et d’absence des agents placés sous son autorité, 
- les courriers et formulaires portant avis de l’établissement. 

 

Article 4 

Le chef du service départemental 52, Éric BOUQUET, reçoit délégation, dans le cadre de son 
service, à l’effet de signer : 

- les frais de déplacement des agents placés sous son autorité, 
- les autorisations de congés annuels et d’absence des agents placés sous son autorité, 
- les courriers et formulaires portant avis de l’établissement. 

 

Article 5 

Le chef du service départemental 54, Jean-Baptiste SCHWEYER, reçoit délégation, dans le cadre 
de son service, à l’effet de signer : 

- les frais de déplacement des agents placés sous son autorité, 
- les autorisations de congés annuels et d’absence des agents placés sous son autorité, 
- les courriers et formulaires portant avis de l’établissement. 

 

Article 6 

Le chef du service départemental 55, Thierry BUZZI, reçoit délégation, dans le cadre de son 
service, à l’effet de signer : 

- les frais de déplacement des agents placés sous son autorité, 
- les autorisations de congés annuels et d’absence des agents placés sous son autorité, 
- les courriers et formulaires portant avis de l’établissement. 
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Article 7 

Le chef du service départemental 57, Éric SABOT, reçoit délégation, dans le cadre de son service, 
à l’effet de signer : 

- les frais de déplacement des agents placés sous son autorité, 
- les autorisations de congés annuels et d’absence des agents placés sous son autorité, 
- les courriers et formulaires portant avis de l’établissement. 

 

Article 8 

Le chef du service départemental 67, Thierry CLAUSS, reçoit délégation, dans le cadre de son 
service, à l’effet de signer : 

- les frais de déplacement des agents placés sous son autorité, 
- les autorisations de congés annuels et d’absence des agents placés sous son autorité, 
- les courriers et formulaires portant avis de l’établissement. 

 

Article 9 

Le chef du service départemental 68, Patrick BOHN, reçoit délégation, dans le cadre de son 
service, à l’effet de signer : 

- les frais de déplacement des agents placés sous son autorité, 
- les autorisations de congés annuels et d’absence des agents placés sous son autorité, 
- les courriers et formulaires portant avis de l’établissement. 

 

Article 10 

Le chef du service départemental 88, Alain BISELX, reçoit délégation, dans le cadre de son 
service, à l’effet de signer : 

- les frais de déplacement des agents placés sous son autorité, 
- les autorisations de congés annuels et d’absence des agents placés sous son autorité, 
- les courriers et formulaires portant avis de l’établissement. 

 

Article 11 

Sylvie ANDRE, cheffe du service administration, finances et logistique, reçoit délégation, dans 
son domaine fonctionnel et dans le respect de la règlementation en vigueur ainsi que des 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de 
signer : 

- tout acte, dans la limite de 1 000 € HT, lié à l’exécution des marchés publics ainsi que tout 
acte d’exécution s’y rapportant, à l’exclusion des contrats des marchés publics de services 
relatifs à la recherche et développement, des contrats de quasi-régie et des contrats de 
coopération entre pouvoirs adjudicateurs,  
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